
Nombre de membres                                                                                                                                          
En exercice : 11 
Présents :        8   

Pouvoirs :       1 
Votants :         9 

                                                                                                          
                                                                                                         789 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE  DU 12 AVRIL  2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le douze avril  à  dix-huit heures quinze, le conseil municipal de 

Méhers, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence 

de Monsieur Gilles LIONS, Maire  

Date de convocation : 30 mars 2024 

 

PRÉSENTS :  LIONS Gilles,  FICHTEN Marie-Pierre, FRANQUELIN Jean-Philippe, 

TEITGEN Carole,  DEBRUYNE Caroline,   POINTEAUX Josette, 

VALLETTA Annick,   LAROCHE Romain 

 

Absent(s) excusé (s) : LIONS Pascale   BROUHENA Christelle 

Absent(s) non excusé(s) : FRANQUELIN Florentin 

Pouvoir(s) : Mme LIONS  Pascale donne pouvoir à Mme FICHTEN Marie-Pierre 

Secrétaire de séance : Mme FICHTEN Marie-Pierre 

 

514- APPROBATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF  LOTISSEMENT LES COSSES DE 

MONTCHENU  2023 

Monsieur le maire ne participe pas au vote et se retire. 

Mme FICHTEN Marie-Pierre  présente le Compte administratif  2023 

Après en avoir délibéré le conseil municipal vote le compte administratif 2023, arrêté comme suit : 

Fonctionnement : 

Dépenses :  244 153.70 

Recettes :    221 033.12 

DEFICIT :  23 120.58 

 

    

Investissement : 

Dépenses :    198 873.44  

Recettes :      232 080.63    

EXCEDENT: 33 207.19  

      

EXCEDENT  DE CLOTURE GLOBAL 2023  :  10 086.61 

Votes : 8 pour 

 

 
FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOUR MOIS ET AN SUSDITS.  

Le Maire, LIONS Gilles                                                     La secrétaire de séance, FICHTEN M.Pierre 

Le Transmis en préfecture le  24 avril   2024 

Certifié exécutoire le 24 avril  2024 

 


